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Convoqué le 29 MARS, Salle BRASSENS de LONGUYON, le Conseil 
Communautaire s’est réuni sous la présidence de Jean-Pierre JACQUE le 05 AVRIL à 
18h. 
La feuille de présence est vérifiée pour décompter exactement le nombre de conseillers 
titulaires ou suppléants présents ainsi que les procurations. 
 
Titulaires présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre 
alphabétique),  
MOSCATO P, AZZARA JF, JEANDEL A , DIDIER F, SAUVAGE C,  WEISS J, 
SOBIACK G, DAMIEN JF, PETRI C, FIDERSPIL A,  JACQUE JP, PAQUIN G,  
STUPKA M, JJ PIERRET, MICHEL C, DEGLIN C, SCHMITZ JL, SIROT A, 
SAUNIER R, ROESER D (arrivée à 18H43), VERRON L, DYE PELLISSON 
A(arrivée à 18H21), GILLARDIN E, DALLA RIVA JP , C LAURENT. 
 
Suppléants présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par 
ordre alphabétique) :  
 
Les titulaires absents ayant donné procuration dans l’ordre de la feuille de 
présence (Par commune et par ordre alphabétique) :  
MARIEMBERG JF (ALLONDRELLE) à JP DALLA RIVA (VILLETTE) 
FURLANI A (LONGUYON) à PAQUIN G (LONGUYON) 
PERCHERON C (LONGUYON) à JACQUE JP (LONGUYON) 
BOUDART L (BASLIEUX) à DYE PELISSON A (VILLERS LA CHEVRE) 
JENNESSON R (SAINT SUPPLET) à DEGLIN C (PIERREPONT) 
Si dessous le tableau récapitulatif et la liste détaillée des présences : 

Récapitulatif  

Rappel du nombre de sièges 44  

Quorum 23  

Nombre de titulaires présents  23 24 à 18H21 (arrivée de A DYE 

PELISSON) et 25 à 18H43 (arrivée de 
D ROESER) 

Nombre de suppléants présents (en lieu et place 
d’un titulaire) 

 
 

 

Procès-verbal du Conseil 
communautaire du 05 AVRIL 

2019 
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LePrésident Jean-Pierre JACQUE constate de visu que le quorum est atteint et que 
l’assemblée peut délibérer valablement. 
 

1- Election du secrétaire de séance 
 
Le secrétaire de séance est désigné au début de chacune des séances 
du conseil  communautaire  (Art L2121-15 CGCT) 
 
 
Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A l’unanimité,  
Désigne Jean Jacques PIERRET, secrétaire de séance 
 
 
 
 
 

2- Procès-verbal du conseil communautaire du 12/03/2019  DEL 19-20 
Vous trouverez en annexe le projet de procès-verbal (Annexe 1 ) 
Le Conseil,  
Après en avoir délibéré,  
A l’unanimité 

Approuve la rédaction du Procès-verbal du 12/03/2019 
 
Les points de l’ordre du jour ont fait l’objet d’une présentation en séance de 
Monsieur James WEISS- Vice-président chargé des affaires financières. L’élu 
explique des modifications par rapport à l’envoi des convocations. Les documents 
sont transmis aux délégués 
 
 
ARRIVEE DE A DYE PELISSON A 18H21  24 PRESENTS- 5 POUVOIRS- 29 VOTANTS 
 

3- BUDGET ORDURES MENAGERES (ANNEXE 2) ET AFFECTATION DES 
RESULTATS 2018 

- Compte de gestion 2018 DEL 19-21 
Le conseil communautaire sera amené à approuver le compte de 
gestion 2018 
 
 

Nombre de procurations 4 à 18H12 puis 5 à 
18H21 

Soit un total de votants potentiels de 
27 
jusqu’à 
18H12 

29 à 18H21  

30 à 18H43 
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Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A L’UNANIMITE 

- Approuve le compte de gestion 2018 Budget OM 
 
 

- Compte administratif 2018 DEL 19-22 
Le conseil communautaire sera amené à approuver le compte 
administratif 2018 
Le président quitte l’assemblée  
 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
Avec 27 POUR 

- Adopte le Compte administratif 2018, budget OM 
 
 

- Affectation des résultats 2018 DEL 19-23 
 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A L’UNANIMITE 

Accepte de faire procéder à l’affectation des résultats  
 
 
 
BP 2019 DEL 19-24 

Le Président mettra au VOTE le projet de budget OM 2019 de la 
Communauté de Communes Terre Lorraine du Longuyonnais tel qu’il 
a été présenté. 
 
 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
AVEC  25   POUR       3 CONTRE     1 ABSTENTION  

ADOPTE LE BP 2019 BUDGET OM qui est équilibré comme suit :  
Fonctionnement : 2 116 000€ 
Investissement : 131 120€  
 
 
- Taux TEOM DEL 19-25 
Le président propose de maintenir pour le BP 2019  un  taux à 12%. 
 

 Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A L’UNANIMITE 

Maintient les tarifs 2018 pour la taxe TEOM 
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4- BUDGET ASSAINISSEMENT DSP LONGUYON et AFFECTATION DES 
RESULTATS 2018 (ANNEXE 3) 

- Compte de gestion 2018 DEL 19-26 
Le conseil communautaire sera amené à approuver le compte de 
gestion 2018 
A SIROT ne prend pas part au vote.  
 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
AVEC     28 POUR      ET 1 NON PARTICIPATION AU VOTE 

- Approuve le Compte de gestion 2018 et dit qu’il est conforme en 
tout point au Compte Administratif 
 
 
 
Le Président quitte l’assemblée 
 

- Compte administratif 2018 DEL 19-27 
Le conseil sera amené à approuver le compte administratif 2018 
A SIROT ne prend pas part au vote 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
AVEC     26 POUR      ET 1 NON PARTICIPATION AU VOTE  

-approuve le Compte Administratif assainissement  
 
 
 

- Affectation des résultats 2018  DEL 19-28 
- Le Conseil Communautaire,  
- Après avoir délibéré 

Avec 28 Voix pour, et 1 non-participation d’Alain Sirot,  
Accepte de réaliser les affectations de résultats 2018 

 
 
 
 

- BP 2019  DEL 19-29 
Le président mettra au vote le budget assainissement LONGUYON 
tel qu’il a été présenté  
 
Le Conseil procèdera à l’affectation des résultats. 

 
Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 

Avec 28 Voix pour, et 1 non participation d’Alain Sirot,  
- ADOPTE LE BUDGET PRIMITIF 2019 ASSAINISSEMENT LONGUYON 

qui s’équilibre comme suit 
Fonctionnement : 361 797€ 
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Investissement :   547 903€ 
 
 

5- BUDGET ASSAINISSEMENT (ANNEXE 4) ET AFFECTATION DES RESULTATS 
2018 

- Compte de Gestion 2018 DEL 19-30 
Le conseil communautaire sera amené à approuver le compte de 
gestion du Budget annexe Assainissement 2018 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 

Avec 27 Voix POUR, 1 CONTRE et 1 non participation d’Alain Sirot,  
Approuve le compte de gestion 2018  Budget Assainissement établi par le 
Trésorier qui apparait en tout point semblable au Compte Administratif 

 
Le Président quitte l’assemblée  
 

- Compte administratif 2018  DEL 19-31  
Le conseil communautaire sera amené à approuver le compte 
administratif du budget Assainissement 2018 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 

Avec 23 Voix POUR, 3 CONTRE et 1 non participation d’Alain Sirot,  
APPROUVE le compte administratif 2018 budget assainissement 
 
 

- Affectation des résultats 2018 DEL 19-32 
 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
AVEC     27 POUR      1 CONTRE     1 NON PARTICIPATION 

 
 

- BP 2019 DEL 19-33 
     Le président met au vote le budget Assainissement 
2019 tel qu’il a été présenté  
 
 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
AVEC     27 POUR      1 CONTRE     1 NON PARTICIPATION 
APPROUVE le budget primitif 2019 ASSAINISSEMENT qui 
s’équilibre comme suit :  
FONCTIONNEMENT : 893 000€ 
INVESTISSEMENT : 1 708 180€ 
 

ARRIVEE DE M ROESER 18H43 25 PRESENTS- 5 POUVOIRS soit 30 
votants 
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6- VOTE DES TAUX D IMPOSITION  
 
Le conseil communautaire s’est prononcé sur les taux d’imposition 
2019 
Il est proposé en séance de maintenir les taux à l’identique de 2018 
 

 Taux 
2014 

 2016-2018   2019                        

Taxe d’Habitation 9,56% 9,28%           9.28%  
Taxe du Foncier Bâti 5,71% 5,55%           5.55% 
Taxe du Foncier Non Bâti 8,05% 7,82%           7.82% 
Contribution Foncière des Entreprises 10,16% 9,87%           9.87% 

 
 
Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A L’UNANIMITE 

- DECIDE de maintenir les taux d’imposition à l’identique de 
2018 soit :  

 
 Taux 

2019 
Taxe d’Habitation 9.28% 
Taxe du Foncier Bâti 5.55% 
Taxe du Foncier Non Bâti 7.82% 
Contribution Foncière des Entreprises 9.87% 

 
 
 
 

7- EMPRUNT – ACQUISITION SIEGE T2L DEL 19-35 
 

La Communauté de Commune doit prévoir le financement du projet 
d’acquisition de « la table de Napo » à hauteur de 250 000,00  
La Banque Postale a transmis une  proposition commerciale en date 
du 26 mars 2019 
• Score Gissler : 1A 
• Montant du contrat de prêt : 250 000,00 EUR 
• Durée du contrat de prêt : 20 ans  
• Objet du contrat de prêt : financer les investissements  
Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/06/2039 
La tranche est mise en place au plus tard le 24/05/2019. 
• Versement des fonds : en 1, 2 ou 3 fois avant la date limite du 24 
mai 2019 Préavis : 5 jours ouvrés TARGET/PARIS 
• Périodicité : trimestrielle 
• Mode d'amortissement : échéances constantes 
• Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 1,55 % 
• Montant de l'échéance : 3 640,36 EUR (hors prorata d'intérêts 
pour la première échéance) 
• Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d'une 
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année de 360 jours 
• Remboursement anticipé : possible à une date d'échéance 
d'intérêts moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle 
Préavis : 50 jours calendaires  
Commission 
• Commission d'engagement : 400,00 EUR  
 
Montant du prêt : 250 000,00 EUR Durée du prêt : 20 ans 
Date de versement : 24/05/2019 
TRANCHE OBLIGATOIRE À TAUX FIXE JUSQU'AU 01/06/2039 
Périodicité : trimestrielle 
Mode d'amortissement : échéances constantes 
Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 1,55 %  
Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d'une 
année de 360 jours 
 Soit 250 000,00  intérêts :41 304,15              Total : 291 304,15 
 

 
 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A L’UNANIMITE 

- autorise le Président à réaliser ce prêt dans ces conditions 
financières   

 
 

 
8-  BUDGET PRINCIPAL ET AFFECTATION DES RESULTATS 2018 (Annexe 5 ) 

- Compte de Gestion 2018 DEL 19-36 
Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le trésorier 
établit un compte de gestion par budget voté (budget principal et 
budgets annexes). 
Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses 
et en recettes. 
Il comporte  : 
une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier 
(comptes budgétaires et comptes de tiers notamment correspondant 
aux créanciers et débiteurs de la collectivité) 
le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique 
l’actif et le passif de la collectivité ou de l’établissement local. 
 
Le compte de gestion est soumis au vote de l’assemblée délibérante 
qui peut constater ainsi la stricte concordance des deux 
documents (compte administratif et compte de gestion).  
 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A L’UNANIMITE 

-APPROUVE le Compte de Gestion 2018 du Budget principal. Dit 
qu’il est en tout point conforme au Compte administratif.  
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Le président quitte l’assemblée 
 

- Compte Administratif 2018  DEL 19-37 
L'ordonnateur rend compte annuellement des opérations 
budgétaires qu’il a exécutées. 
A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de 
l’année N+1, il établit le compte administratif du budget principal 
ainsi que les comptes administratifs correspondant aux différents 
budgets annexes. 
Le compte administratif : 
 rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget 

(au niveau du chapitre ou de l’article selon les dispositions 
arrêtées lors du vote du budget primitif) des réalisations 
effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; 

 présente les résultats comptables de l’exercice 
 est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée 

délibérante qui l’arrête définitivement par un vote avant le 30 
juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice. 

 
 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
AVEC    25 POUR     3 CONTRE     ABSTENTION  

- APPROUVE le compte administratif 2018 budget général 
 
 

 
- Affectation des résultats 2018  DEL 19-38 

 
Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A L’UNANIMITE 

- Autorise le président à réaliser les affectations de résultats 
 
 
- Budget Primitif 2019  

Le président met au vote le budget primitif  
Le Conseil procèdera à l’affectation des résultats. 
  
 

    Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A L’UNANIMITE 
AVEC     27 POUR      3 CONTRE      

- Approuve le Budget primitif 2019 qui est équilibré comme suit :  
FONCTIONNEMENT : 4 411 376€ 
INVESTISSEMENT : 7 549 712,22€ 
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Questions diverses  

 
- D ROESER :  

Correction pv quant au déficit de la piscine 
Questionnaire peste porcine  
Fauchage STEP  
 

- JP JACQUE : agendas 2019 à disposition au siège 
 

 
 

 
 
 
 
Fin de séance  à 19H40 
 
Le secrétaire de séance 
JJ PIERRET 


